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ANNEXE B  - PRODUITS et GESTION DES CHARGES D'EXPLOITATION (Forfait)

B1. PRODUITS PREVISIONNELS : prix unitaires non contractuels

Produits P.U. en € H.T. Unité

Trituration 23 à 27 m3a

Canter 35 à 40 m3a

B2. PRIX UNITAIRES DES PRESTATIONS (art. 6.1)

B2.1 - Cas des produits vendus ou délivrés départ forêt (valeur contractuelle)

Prestations P.U. en € H.T. Unité

Exploitation et encadrement du chantier Bois moyen 13,0 € m3a

Exploitation et encadrement du chantier bucheronnage manuel 26,0 € m3a

B2.2 - Cas des produits vendus livrés usine, sur plateforme

A titre d'information, les prix unitaires de transport applicables à la présente convention sont estimés à :

Prestations P.U. en € H.T. Unité

Le prix unitaire de l'organisation du transport par l'ONF est fixé à 1,65 €/m3 sur écorce (valeur contractuelle).

Le pourcentage de déduction des charges appliqué au montant du produit de la vente est fixé à : 65%

B3.2 - Cas des produits vendus livrés usine ou sur plateforme

B4. COEFFICIENTS DE CONVERSION UTILISES DANS LE CALCUL DES CHARGES

Essences Correspondance Produit Coefficient

Feuillus m3 apparent / m3 sur écorce : Billons 3 m et - 0,65

Feuillus m3 apparent / m3 sur écorce : Billons entre 3 et 6 m 0,6

Résineux m3 apparent / m3 sur écorce : BO Billons diam. 29 cm et - 0,72

Résineux m3 apparent / m3 sur écorce : BO Billons diam. 30 cm et + 0,75

Résineux m3 apparent / m3 sur écorce : BI Billons 3 m et - 0,7

Pour ces produits, le montant des charges calculé au B3.1 est augmenté des coûts liés au transport tel que défini au paragraphe B2,2 majorés de 10%.

En cas de réception dans une unité différente avec l'acheteur, les coefficients de conversion suivants sont appliqués aux prix unitaires mentionés aux 

paragraphes B1 et B2 :

B3.1 - Cas des produits vendus ou délivrés départ forêt

Foret & parcelle(s) concernée(s) : 1b, 1c, 2a, 2e, 2d, 4c, 5b, 7b, 7c, 10c

B3. CALCUL DES CHARGES A DEDUIRE LORS DES REVERSEMENTS (art 6.2)

Pour ces produits, les prix unitaires indiqués dans le tableau C1.1 ci-dessus sont majorés des coûts réels du transport engagés par l'ONF et des coûts de son 

organisation

La distance retenue correspond à la distance la plus courte entre la commune de stockage des bois et la commune de livraison selon le distancier google 

maps majorée de 5%, cette majoration étant limitée à 10km.
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  6 000 euros 

Cliquez ici pour 
entrer du texte.

Exploitation bois moyen 13,00 

Bûcheronnage manuel 26,00 


